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I – DELEGATIONS DE SIGNATURE

Préfecture - Sous-préfecture 

Arrêté n° 2022-09 VN du 16 février 2022 donnant délégation de signature à Mme la sous-préfète de Coutances le jeudi 17 février 2022  

VU la loi n° 82-213 du 3 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 
VU le décret du 3 novembre 2021 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Manche ; 
VU le décret du 6 septembre 2019 portant nomination de M. Laurent SIMPLICIEN en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Manche ; 
VU le décret du 8 décembre 2020 nommant Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de Coutances ; 
VU le décret du 6 septembre 2019 portant nomination de M. Laurent SIMPLICIEN en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Manche ; 
VU l’arrêté n°2021-53 du 22 novembre 2021 portant délégation de signature à M. Laurent SIMPLICIEN, secrétaire général de la préfecture de la 
Manche ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
A R R Ê T E 
Art. 1 : La délégation de signature consentie à M. Laurent SIMPLICIEN, secrétaire général de la préfecture, est exercée par Mme Françoise 
PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de Coutances, dans la limite de ses attributions, le jeudi 17 février 2022 jusqu’à 16h00. 
Signé : Le préfet : Frédéric PERISSAT 
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